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MINISTÈRE DE LA CU LTURE ET DE LA COMMUNICATION 

Décret n° 2001 -809 du 6 septembre 2001 modifiant la  
partie Réglementaire du code de la  propriété intel 
lectuel le  et  relatif aux a ides versées par les sociétés 
de perception et de répartition des droits 

NOR : MCCB01 004 70D 

Le Premier ministre . 
Sur  le rapport de la ministre de la culture et de la communi

cation. 
Vu le code de la propriété intellec tuelle ; 
Le Conseil d' Etat ( section de l ' intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1 "'. - Le B de l ' article R. 32 1 -8 du code de la propriété 
intellectuelle est complété par un 4 ainsi rédigé : 

« 4 . La li ste des conventions mentionnées à l ' arti c le 
R. 32 1 - 1 0. » 

Art. 2. - L' article R. 32 1 -9 du même code est remplacé par 
les d i sposi t ions suivantes : 

« Art. R. 321 -9. - l. - L 'aide à la création mentionnée à 
l 'article L. 32 1 -9 s· entend des concours apportés : 

a) A la création d ' une œuvre , à son interprétat ion. à la pre
mière fixation d 'une œuvre ou d ' une interprétation sur un pho
nogramme ou un vidéogramme ; 

b) A des actions de défense, de promotion et d ' information 
engagées dans l ' intérêt des créateurs et de leurs œuvres. 

Il - L'aide à la d iffusion du spectacle vivant mentionnée à 
l ' article L. 3 2 1 -9 s 'entend des concours apportés : 

a} A des manifestations présentant, à t i tre principal ou acces
soire , un spectacle vivant ; 

b) A des actions propres à assurer la diffusion des œuvres et 
des prestations artistiques du spectac le vi vant. 

I l l .  - L ' aide à la formation d ' artistes mentionnée à l ' article 
L. 3 2 1 -9 s 'entend des concours apportés à des actions de forma
tion des auteurs et des art istes-interprètes. " 

Art. 3. - Après l ' article R. 32 1 -9 du même code . il e s t  
inséré un  article R .  32 1 - 1 0  ainsi rédigé : 

« Art. R. 31 1 -10. - Tou te aide al louée par une société de 
perception et de réparti lion des droi ts en appl ication de 1 ' artick 
L. 32 1 -9 fait l ' objet d ' u ne convention entre la soc iété et le 
bénéficiaire. Cette convention prévoit les conditions d '  utifüation 
du concours apporté ainsi que celles dans lesquelles l e  bénéfi
ciaire commu nique à la société les éléments permettant  de justi 
fier que l ' aide est uti l i sée conformément à sa desti nation. ,, 

Art_ 4. - Le présent décret est applicable en Polynésie fran
çaise, dans les îles Walli s-et-Futuna, dans les Terres australes et 
antarc tiques françaises. en Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

Art. 5 .  - Le minis tre de l ' intérieur, la ministre de la culture 
et de la communication et le secrétaire d ' Etat à l 'outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne , de l ' exécution <lu présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fai t à Paris, le 6 septembre 200 1 . 

LIONP:L JOSPIN 
Par le Premier mini sire : 

La ministre de la culture 
et de la communication, 

CATHERINE T ASCA 

Le secrétaire d "Etat à l 'ouire-mer, 
CHRISTIAN p AUL 

Le ministre de l 'intérieur, 

DANIEL V AILLANT 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Décret n ° 2001 -810  du 3 septembre 2001 portant créa
tion d'une indemnité spécifiq ue pour fonctions d' in
térêt col lectif à l 'Agence française de sécurité sani
taire des a l iments 

NOR : AGRA0101198D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l 'agricu lture et de la pêche, du 

ministre de l ' économie, des fi nances et de l ' i ndustrie . de la 
mini stre de l 'emploi et de la solidarité, du ministre de la fonc
tion publique et de la réforme de l 'Etat et du minis tre délégué à 
la santé, 

Vu la loi n° 82-6 10 du 15 jui l let 1 982 modifiée d ' orientation 
et de programmation pour la recherche et le développement 
technologique de la France ; 

Vu la loi n° 83-634 du 1 3  j ui l l et 1 983 modi fiée portant droits 
et obl i gations des fonctionnaires, ensemble la  loi n" 84- 1 6  du 
1 1  janvier 1 984 modifiée portant d i spos i t ions sta tumi res rela
t ives à la fonction publique de l ' Etat ; 

Vu la loi n" 98-535 du 1 c, j ui l let 1 998 re lative au renforce• 
ment de la veille sani taire et du contrôle de la sécurité sanitaire 
des produ i ts des tinés à l ' homme ; 

Vu le décret n" 62- 1 439 du 26 novembre 1 962 modifié relatif 
au statut particulier des vétérinaires inspecteurs ; 

Vu le décret n" 83-1 260 du 30 décembre 1 983 modifié fixant 
les d i spositions statutai res com munes aux corps de fonction
naires des établissements publics scienti fiques et technolo
giques ; 

Vu le décret n" 84- 1 35 du 24 février 1 984 modifié portant 
s tatut des personnels enseignants et hospital i ers des centres hos
pitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n" 84-43 1 du 6 juin l 984 modifié fixant les dis
positions statutaires communes app l icables aux enseignants
chercheurs et portant statu t particulier du corps des professeurs 
des universités et du corps des maitres de conférences ; 

Vu le décret n" 90-973 du 30 octobre 1 990 portant statu e par
ticu lier du corps des ingénieurs du gén ie  sani taire ·, 

Vu le décret n" 92- 1 7 1  du 2 1  février 1 992 portant statuts par
ticuliers des corps d 'enseignants-chercheurs des établissements 
d'enseignement supérieur pub lics re levant du mini stre chargé de 
l ' agricu lture ; 

Vu le décret n" 92- 1 432 du 30 décembre 1 992 portant statut 
particu l ier des pharmaciens inspecteurs de santé publique ; 
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V u  le déc ret n" 95-370 du 6 avril 1 995 modifié  fixant les dis
posit ions statu taires applicables aux ingénieurs et aux personne ls  
techniques de formation et  de recherche du mini stère de l ' agri 
cu lture et de la pèche ; 

Vu le décre t n" 98-695 du 30 ju i l let 1 998 modifié relatif au 
s tatu t  particulier des corps des chercheurs de I '  Agence française 
de sécurité sani taire des aliments, modifié  par le décret n" 99-242 
du 26 mars 1 999 ; 

Vu le décret n" 99-242 du 26 mars 1 999 relati f à 1 'organisa
tion et au fonctionnement de ! ' Agence françai se de sécurité 
sanitaire des aliments et modifiant le code de la santé publique 
(deuxième partie : Décrets en Conseil d 'Etat) ,  

Décrète ; 

Art. 1 ••. - Une indemnité spécifique pour fonctions d ' intérêt 
collectif, non soumise à retenues pour pension, peut  être attri
buée aux personnels en fonctions à l' Agence française de 
sécurité sanitai re des aliments mentionnés à 1 'article 2 ci
dessous et dont les fonctions comportent l ' exercice de responsa
bilités particulières de direction, de coord ination ou d ' animation 
dans le domaine scientifique et  technique .  

Art. 2. - Peuvent bénéficier de cette indemn ité : 
- les vétérinaires inspecteurs rég i s  par le décret du 

26 novembre 1 962 susvisé ; 
- les chercheurs, ingén ieurs de recherche et i ngénieurs 

d 'études régis par le décret du 30 décembre 1 983 susv isé ; 
- les personnels ense ignants et hospi taliers des centres hospi

taliers universitaires régis  par le décret du 24 février 1 984 
susvisé : 

- les enseignants-chercheurs régis par le décre t du 6 ju in  
1 984 susvisé ; 
les ingénieurs san itai res  rég is  par le décret du 30 octobre 
1 990 susvisé : 

- les enseignants-chercheurs régis par le décret du 2 1  février 
1 992 susvisé ; 

- les pharmaciens inspecteurs de santé publique régis par le  
décret du 30 décembre 1 992 susvisé ; 

- les ingénieurs de recherche et les ingénieurs d 'études régis 
par le décret du 6 avril 1 995 su svi sé : 

- les chercheurs régis par le décret du 30 j ui l let 1 998 sus
vi sé. 

Art. 3. - Un arrêté conjoint du ministre chargé de la santé, 
du ministre chargé de l 'agriculture ,  du ministre chargé de la 
consommation, du ministre chargé du budget et du minis tre 
chargé de la fonction publique fixe la li ste des fonctions ouvrant 
droit à l ' indemnité spécifique pour fonctions d ' intérêt collectif, 
ainsi que le montant annuel maximum de cette indemnité. 

Il est indexé sur la valeur du poin t  d ' i ndice de la fonction 
publique et réévalué par arrêté du ministre chargé de la santé , 
du mini stre chargé de l ' agriculture el du ministre chargé de la 
consommation après visa du contrôleur financier placé auprès 
de l ' établissement. 

Art. 4. - Les déci sions indiv iduelles d ' attribution de l ' i n
demni1é spécifique pour fonctions d ' in térêt col lectif ains i  que 
les montants individuels sont arrêtés par le directeur général de 
l '  Agence Française de sécurité sanitaire des aliments . 

Art. 5. - Tout  agent régulièrement désigné pour assurer l ' in
térim d ' un  fonctionnaire ayant droi t à une indemni té spécifique 
pour fonctions d ' intérêt collectif en appl ication des dispositions 
de l ' article l "  ci-dessus peut  prétendre à une indemni té corres
pondant au montant de l ' i ndemn i té spécifique pour fonct ions 
d ' intérêt collectif dont pourrai t se p révalo ir le ti tulai re du poste. 

Le montant de cette indemnité est fixé au prorata de la  durée 
totale de l ' i n térim. 

Art. 6. - Le décret n"  95-50 du 10 j anvier 1 995 portant créa
tion d ' une indemnité spécifique pour fonctions d ' intérêt collectif 
au Centre national d ' études vétérinaires et alimentai res est 
abrogé . 

Art. 7. - Le min i stre de l 'économie. des finances et de l ' in
dustrie, la ministre de l ' emploi et  de la  solidari té, le minis tre de 
l 'agricu l ture et de la  pêche, l e  mini s tre de la  fonction publique 
et de la réforme de l 'Etat, le ministre dé légué à la  santé, la 
secrétai re d 'Etat au budget et le secrétai re d ' Etat aux peti tes et 
moyennes en treprises ,  au commerce ,  à l ' arti sanal e t  à 

la consommation sont chargés, chacun en cc qu i  le concerne. de 
l 'exécution du présent décret. qui prend effet au ] "' avri l 1 999. 
et sera publié au Journal ofjîciel de la Républ ique française . 

Fai t à Pari s ,  le 3 septembre 2001 . 

LIONEL JOSPIN 
Par le Premier mini stre : 

Le ministre de l 'agricuhure el de fa pêche, 
J t::AN ÜLAYANY 

Le ministre de l 'économie, 
des finances e1 de l ' indusrric, 

LAUR�.NT FABIUS 

La ministre de l 'emploi et de la solidarité, 
ÉLISAI3 ETH Gumou 

Le ministre de la fonction publique 
et de fa réforme de l 'Etat. 

MICHEi.  SAPIN 

Le ministre délégué à la santé. 
B ERNARD KouCHNER 

La secréraire d'Etat au budget, 
FLORENCE PARLY 

Le secrétaire d'Etat 
aux petites et moyennes entreprises, 

ciu commerce, à l 'artisanat 
et à la consommation, 

FRANÇOIS PATRIAT 

Arrêté du 20 août 2001 portant inscription de la substance 
active Paecilomyces fumosoroseus (souche Apopka 97. 
PFR 97 ou CG 1 70, ATCC20874I et modifiant l'arrêté du 
14 avri l 1998 établ issant la  l iste des substances actives 
dont l'incorporation est autorisée dans les produits 
phytopharmaceutiques 

NOR : A GRG010 1655A 

Le ministre de l 'agriculture e t  de la pêche. 
Vu la directive 200 1/47/CE de la  Commission du 26 juin 200 1 

modifiant l ' annexe I de la directive 9 1 /4 14/CEE du Consei l concer
nant la mise sur le marché des produ its phy topharmaceutiques en 
vue d'y inscrire la substance ac tive Paeci!omyces _fumosomseus ; 

Vu le décret n" 94-359 du 5 mai 1 994 rela t i f  au contrôle des pro
dui ts phytopharmaceutiques, et notamment son article 9-IV : 

Vu l ' arrèté du 6 septembre 1 994 mod ifié portan t  app l ication du 
décret ff' 94-359 du 5 mai 1 994 relatif au contrôle des produits phy
tophannaceutiques 

Vu l 'arrêté du 1 4  avril 1 998 modifié établ issant la l i s te des suhs
tances actives dont l ' incorporation est autorisée dans les produits 
ph yloph armaceu tiques. 

Arrête : 
Art. 1w . - L'annexe de l 'arrêté du 1 4  avri l 1 998 susvisé est 

compléLée comme suit : 

S U BSTANCE 
active 

Paeci/omyces 
fumosoroseus 

DÉ LAIS 
EXI GENCES CO NCERNANT pour réviser les 

la substance active a uto risations de 
m ise sur l e  marché 

1 . Identité : Sans objet 
N om com m u n : Paecifo-

m yc e s  fumoso r o s e us, 
souche Apopka 97, PFR 97 
ou  CG 1 7 0 ,  ATCC20874 .  

Dénom inat io n  de l 'U ICPA : 
sans objet. 

2. Cond iti ons particu l ières à 
rempl i r : 

2 . 1 .  L'absence de métabo
l ites seconda i res do i t  
ê t r e  v é r i f i é e  d a n s  
chaq ue  m"il"1eu d e  fer
men ta t i on p a r  CLHP ; 

2.2. Seu les les uti l isations en 
t a n t  q u ' i n s e c t i c i d e 
peuvent être autorisées. 

3 . Date d'expi ration de l ' i ns
cription :  30 ju in 2 0 1 1 .  
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